Midi Libre
VOUS REPOND

Mur séparatif
a enduire

Construit en agglos,
sans revétement, il y a
plus de 30 ans sur ma
parcelle, un mur de sou-
ténement surplombe le
fonds du voisin d'environ
2,80 m sur une longueur
de 30 m. Peut-il me de-

De plus, sa vigne vierge
grimpe le long mur ot dé-
borde chex mol. Dois-je
laccepter?

GERARD CAYREL
La charge de obligation du
traitement d'un mur différe se-
lon que celui-ti est privakif ou
mitoyen. Le propridtaire d'un
mur  privatif ne peut Atra
contraind par son voisin, sous
rézanve que le réglemant d'ur-
banisme n'exige pas da traite-
toyen, les travaux seront & ka
charge paragée da chagque
coprogridtaire. La participa-
tion & ces trevaux est une
“chligation réele liée & la pro-
pridité de la chose™
La vigne vierge qui $'accroche
el déborde est soumise aux
articles 671 ot suivants du Co-
da civil: des plantations en as-
paliers sont possibles ke long
du mur séparatif sans obser-
var aucune distance a condi-
tion de ne pas dépasser la cré-
8. La propriétaire qui subit un
dépordement de végdtau ve-
nant de chez le voisin peut
doné contraindre celul-ci & dla-
gues ses plantes grimpantes.
Ca droit st imprascriptible,
Attention: quand le mur
n'est pas mitoyen, seul son
proprdtaire a le drolt d'y ap-
puyer das espaliers.
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